La réforme de l’enseignement au Royaume-Uni. Un fort accent sur le management et la gouvernance.

En dépit des différences évidentes entre nos deux systèmes, la réforme de l’enseignement actuellement en cours au Royaume-Uni s’inscrit dans un contexte assez comparable à celui qui prévaut en France ou, du moins, vise à faire face à des difficultés assez similaires : 

· D’une part un certain nombre d’échecs dans l’accomplissement de la mission éducative : échec sans appel pour toute une frange d’élèves qui sortent du dispositif sans qualification ; persistance, au-delà même de ces cas extrêmes, d’un taux substantiel d’enfants peinant à maîtriser les compétences fondamentales de lecture, écriture et calcul ; multiplication des actes de violence au sein des établissements ; difficultés d’intégration de communautés immigrées nombreuses et variées ;

· D’autre part une baisse d’attractivité des professions de l’enseignement, avec notamment une pénurie désormais assez sensible de candidats aux fonctions de chef d’établissement.

Pour autant, malgré ces similitudes, les stratégies de réforme adoptées dans les deux pays relèvent d’approches radicalement contrastées. La politique britannique repose sur deux orientations majeures : d’une part une reprise en main managériale extrêmement vigoureuse du système, d’autre part l’instauration d’un cadre entièrement dérogatoire pour la remise à flot des établissements les plus sinistrés.

C’est sur la première de ces deux orientations que l’on va s’attarder ici, la seconde étant assez proche, dans son inspiration, du système américain des charter schools déjà abondamment décrit par ailleurs.

En réalité, le schéma de reprise en main managériale mis en place par le gouvernement de Tony Blair au cours des trois dernières années témoigne d’une analyse très simple de la situation : il y a un organisme (le système éducatif) qui produit un service (l’enseignement) au bénéfice d’un certain nombre de parties prenantes (principalement les élèves et leurs parents). Définissions des objectifs de qualité du service souhaité et optimisons le processus de production.

Aux termes de cette approche, l’accent est donc mis sur un ensemble de mesures dont les plus marquantes sont présentées ici.

Le pilotage par objectifs

Chaque établissement est désormais tenu de se fixer, chaque année, des objectifs de performance (target setting) au regard desquels il sera jugé tant par les élèves et/ou leurs parents que par le ministère. Les objectifs et les résultats effectivement atteints sont systématiquement rendus publics.

Les objectifs sont quantifiés (pourcentages d’élèves ayant obtenu au moins tel résultat). Ils retracent les accomplissements académiques des élèves de l’établissement à deux étapes clés de la scolarité : la fin du cycle primaire (key stage 2, soit les enfants de 10-11 ans) et la fin de la scolarité obligatoire (15-16 ans). La performance-cible, qui doit être à la fois ambitieuse et réaliste, est déterminée par les instances de direction de chaque établissement, s’appuyant généralement sur une extrapolation volontariste des résultats passés, couplée à une comparaison avec les performances d’établissements similaires. Le processus d’élaboration des objectifs est nécessairement assorti d’une discussion sur les moyens à mettre en œuvre pour y satisfaire. Il fait l’objet d’un débat contradictoire et d’une validation par la local education authority (l’équivalent britannique de l’inspection d’académie) 

Les établissements ont toute latitude pour ajouter des objectifs supplémentaires à leur tableau de bord : soit des objectifs mesurés à d’autres étapes de la scolarité, soit des objectifs spécifiques à certains groupes d’élèves (special needs pupils, high ability pupils). Ils sont invités à accompagner d’un commentaire la publication de leurs objectifs et de leurs résultats. Il leur est également suggéré, pour leur gestion interne cette fois, de détailler les résultats par classe ou par professeur afin de piloter les performances individuelles ou collectives des enseignants.

Les objectifs sont fixés à chaque rentrée scolaire pour l’année académique n+1 : ainsi à l’automne 2000 ont été définis les objectifs à atteindre pour juin 2002. Une fois annoncés, les objectifs sont intangibles ; ils constituent donc de vrais engagements. Les établissements sont vivement incités à faire le point à l’issue de l’année académique n, un an avant l’échéance, afin de vérifier qu’ils sont sur la bonne voie et, le cas échéant, prendre les mesures propres à redresser la situation.

Le dispositif de pilotage par objectifs a été mis en place à l’automne 1998, avec fixation d’objectifs à atteindre à l’été 2000. En septembre 2000, pour la première fois, les établissements ont donc été amenés à publier leurs résultats au regard des objectifs fixés. Tous les résultats sont disponibles sur le site Internet du ministère de l’éducation, et constituent la base d’un benchmarking désormais permanent des établissements.

Le benchmarking s’effectue non tant sur les résultats bruts que sur la valeur ajoutée des établissements, c’est-à-dire en corrigeant les résultats bruts d’un certain nombre de paramètres représentant la difficulté plus ou moins grande de la mission éducative : la proportion d’élèves éligibles à des repas gratuits (conçue comme indicateur de pauvreté des familles) ; la proportion d’élèves étudiant l’anglais comme langue étrangère ; … De même, les évaluations s’attachent moins au niveau atteint à un moment donné qu’à l’évolution des performances dans le temps.

L’ensemble de ces analyses comparées est destiné à permettre d’identifier les pratiques les plus efficaces afin de favoriser leur essaimage. La publicité des données permet à tout un chacun d’effectuer les calculs qui lui semblent pertinents, mais ce sont avant tout les établissements scolaires eux-mêmes qui sont invités à s’en saisir pour effectuer un auto-diagnostic de leurs forces et faiblesses.

Une gestion par les incitations

La publication d’objectifs et de résultats sert à informer les parties prenantes des établissements sur les performances visées et accomplies. Mais elle a aussi des conséquences primordiales sur la gestion des établissements et la rémunération des enseignants.

Les objectifs ont été conçus par le gouvernement comme un aiguillon pour l’amélioration du système. Ils doivent être ambitieux, et il appartient aux local education authorities d’y veiller lors du processus de validation. Ce faisant, les établissements sont obligés de concevoir et d’appliquer des stratégies exigeantes pour y satisfaire ; en contrepartie de quoi, si les résultats sont effectivement atteints, ils peuvent espérer un supplément de dotation budgétaire et un bonus de rémunération pour leur personnel.

Au niveau des établissements, l’enjeu principal est le School Achievement Awards Scheme destiné à récompenser les écoles les plus performantes. Chaque année, un budget substantiel sera consacré à ce dispositif (60 millions de livres pour la première année). Toutes les écoles publiques, soit environ 24.000 établissements, sont éligibles et environ 30% d’entre elles seront primées chaque année. Les premiers lauréats seront connus en avril 2001 sur la base des résultats atteints en juillet 2000 comparés aux objectifs qui avaient été fixés en septembre 1998.

Le montant des récompenses attribuées aux établissements lauréats dépend de leur taille : il ira de 6.000 livres pour un établissement de 200 élèves à 30.000 livres pour un établissement de 1.000 élèves. Les récompenses reçues ont vocation à être utilisées en bonus de rémunération pour l’ensemble des personnels des écoles lauréates, la répartition étant à la discrétion des instances de direction de chaque école. La désignation des lauréats se fait sur la foi des analyses de benchmarking évoquées plus haut.

Au niveau individuel, le pilotage par objectif s’inscrit dans une complète refonte du système de rémunération et de carrière des enseignants, en vigueur depuis septembre 2000. Chaque enseignant aura désormais un entretien annuel d’évaluation avec la direction de son établissement. L’enjeu des entretiens sera principalement de déterminer des objectifs personnels de performance (objectifs mesurés en termes de résultats académiques des élèves placés sous la responsabilité de chaque enseignant) ainsi que des priorités de développement professionnel (notamment des consignes d’amélioration des pratiques pédagogiques, des formations de mise à niveau ou de perfectionnement sur tel ou tel point, …). Les accomplissements de l’année seront ensuite évalués au regard des objectifs et exigences fixés lors de l’entretien précédent, et l’évolution des rémunérations en dépendra.

Le système de rémunération a été revu en conséquence : il se compose désormais d’une échelle principale (main pay spine), puis, au-delà du sommet de cette échelle (performance threshold), d’un système optionnel où prévaut la rémunération à la performance. L’échelle principale comporte neuf échelons, qui sont normalement gravis en neuf ans ; mais des performances exceptionnelles, reconnues lors des entretiens d’évaluation, ou bien l’accomplissement de fonctions additionnelles à la simple charge d’enseignement (des responsabilités managériales dans l’établissement, par exemple) valent attribution de points supplémentaires, permettant de franchir toutes les étapes en sept ans seulement, voire cinq ans dans un cas de figure particulier (fast track) sur lequel on reviendra plus tard.

Arrivés au sommet de l’échelle principale, les enseignants peuvent choisir de se soumettre à une évaluation particulière (threshold assessment), en constituant un dossier par lequel ils démontrent leurs capacités sur huit critères définis nationalement. S’ils sont admis, ils changent de système de rémunération, accèdent à un niveau de salaire sensiblement plus élevé (avec une augmentation immédiate pouvant aller jusqu’à 2.000 livres) et entrent dans une logique de paie à la performance.

Une gouvernance à deux étages

La mise en place d’un système d‘objectifs et de paie variable tel qu’il vient d’être décrit n’eût pas été possible sans un effort parallèle de structuration des instances de direction des établissements, assurant leur légitimité et leur capacité de décision et d’action.

La direction des établissements est désormais structurée en deux pouvoirs bien distincts :

· D’un côté un governing body, assimilable à un conseil d’administration, où sont représentés les enseignants, les parents d’élèves, la local education authority, éventuellement d’autres partenaires de l’école, et comportant aussi un governor, assimilable à un directeur général, salarié, n’exerçant pas de charge d’enseignement, dont la mission est de préparer et d’exécuter les décisions du conseil.

· De l’autre côté un head teacher, qui dirige l’école au quotidien, notamment sur le plan pédagogique.

Le « conseil d’administration » a pour tâches principales de définir la stratégie de l’école, de fixer ses objectifs, de choisir le head teacher, d’arrêter le budget de l’établissement, de prendre les décisions de recrutement et de mettre en place le dispositif de gestion de la performance (évaluation des résultats, décisions sur la paie variable des enseignants). Dans la mesure où l’école fonctionne bien, les pouvoirs de décision dévolus au conseil sont très larges ; la tutelle de la local education authority se fait en revanche sentir dès lors que les performances se dégradent.

Le head teacher pour sa part est responsable de l’organisation interne de l’école et de sa gestion quotidienne selon les principes arrêtés par le conseil d’administration. Ainsi par exemple, c’est lui qui va décomposer par discipline, puis par professeur, les objectifs de performance arrêtés par le conseil. Cette double déclinaison résulte normalement d’un arbitrage pris en consultation avec les professeurs chefs de file de chaque discipline (head of subject), à qui il incombe d’assigner à leurs collègues des objectifs personnels pour leur classe.

La responsabilité très lourde qui pèse sur les épaules des head teachers a amené le gouvernement Blair à inclure deux mesures particulières, les concernant, dans son schéma de réforme :

· Tout d’abord les établissements qui le souhaitent peuvent désormais instaurer une direction collégiale en lieu et place de la prise en charge solitaire des responsabilités par le head teacher. C’est ce que l’on appelle le modèle du leadership group. Les membres du leadership group seront choisis parmi les professeurs les plus confirmés et candidats à cette fonction.

· En outre, l’effort de formation professionnelle des head teachers a été considérablement renforcé. En 1997 a été créée une qualification professionnelle ad hoc (National Professional Qualification for Headship), sanctionnée par un diplôme que devront désormais acquérir tous ceux qui veulent accéder au poste de head teacher : c’est la reconnaissance officielle des compétences particulières requises par cette fonction. Passée cette étape de qualification préalable, les head teachers se voient désormais également proposer un programme de développement professionnel sur mesure dès lors qu’ils accèdent à leur premier poste de responsabilités substantielles (Leadership and Management Programme for New Head Teachers, abrégé en HEADLAMP) : soit une enveloppe de 2.500 livres, à utiliser dans les deux ans suivant la nomination y ouvrant droit, afin de financer des formations complémentaires spécialement adaptées au contexte de l’établissement d’affectation. Enfin, plus tard dans la carrière, le Leadership Programme for Serving Heads permet de franchir une nouvelle étape : il débute par une évaluation approfondie et confidentielle des performances personnelles des participants et de leur établissement, débouchant sur la fixation d’objectifs d’amélioration précis pour l’établissement et pour le head teacher participant au programme, objectifs alors intégrés à un cursus de formation-action. Ces trois programmes, ciblés sur trois moments critiques de la carrière des head teachers, sont pilotés par un National College for School Leadership (NCSL), récemment créé, qui agira aussi comme centre de référence pour identifier et promouvoir les meilleures pratiques, catalyser l’innovation, favoriser le benchmarking national ou international. Le NCSL a un prolongement sur Internet, où a été créé sous son égide une communauté de savoir et d’expérience à laquelle tous les head teachers sont invités à participer. Un signal fort en ce sens a été donné par le ministère de l’éducation qui va équiper tous les nouveaux head teachers d’ordinateurs portables afin qu’ils puissent participer au « collège virtuel » (Online NCSL).

Une gestion dynamique des ressources humaines

Le souci de développement et de valorisation des compétences ne vaut pas seulement pour les head teachers ; il s’applique aussi pleinement aux enseignants eux-mêmes. Le défi est tout d’abord d’attirer dans la profession enseignante des candidats motivés, défi de plus en plus difficile à relever dans un contexte de croissance économique et de déclin de la population active. Mais il s’agit aussi de maintenir dans une fonction d’enseignement les professeurs les plus brillants, lesquels n’avaient jusqu’ici, pour progresser dans la carrière et l’échelle des rémunérations, d’autre solution que de quitter l’enseignement stricto sensu pour prendre des fonctions d’administration.

L’une des réponses imaginées par le gouvernement Blair sur ce point a été décrite plus haut : c’est la rémunération à la performance. Mais deux autres dispositifs méritent d’être évoqués ici :

· Advanced Skills Teachers. Ce programme est destiné à permettre aux enseignants qui le souhaitent de se concentrer sur leur fonction d’enseignement stricto sensu et d’y devenir des professionnels de référence. Les advanced skills teachers, ayant postulé à cette qualité et ayant été reconnus comme tels du fait de leurs performances exceptionnelles, passent typiquement 80% de leur temps à enseigner et le reste à diffuser des pratiques exemplaires auprès de leurs collègues, dans leur établissement et/ou les établissements environnants. Ils bénéficient d’une échelle de rémunération supérieure aux enseignants ordinaires.

·  Fast Track est un programme de recrutement et de développement accéléré d’enseignants ayant le potentiel pour devenir chefs d’établissements. Il est difficile d’en parler de manière détaillée car il ne débutera qu’en septembre 2001. L’idée est à peu près la suivante : attirer vers des responsabilités d’enseignement ou de direction d’établissement à fort enjeu des enseignants déjà en poste, mais aussi des étudiants en fin de cursus universitaire ou des professionnels d’autres domaines qui peuvent et veulent apporter au métier de l’enseignement une expérience valable. Les candidats bénéficieront d’une formation complémentaire et d’un soutien ad hoc, en contrepartie de quoi ils se portent volontaires pour des postes spécialement difficiles

L’implication des parents

La dernière dimension, et non des moindres, du plan de réforme pour l’enseignement du gouvernement Blair porte sur l’association des parents à l’effort entrepris, association qui comporte des droits mais aussi des devoirs.

Du côté des droits, on a vu que les parents sont représentés dans les governing bodies des établissements : leur représentation est substantielle et les compétences de ces instances, on l’a dit, sont stratégiques pour le fonctionnement des établissements. C’est donc un vrai pouvoir qui leur est attribué.

Il y a aussi, pour tout un chacun, un droit à l’information bien plus effectif que naguère. Les parents sont tout d’abord conviés à au moins une assemblée générale annuelle, durant laquelle ils peuvent faire entendre leur voix. Ensuite, chaque établissement doit désormais publier et remettre aux parents d’élèves, chaque année, un rapport d’activité qui présente notamment :

· les actions entreprises pour donner suite aux résolutions votées par les parents lors des précédentes assemblées annuelles et, s’il y a lieu, aux inspections dont l’établissement a pu faire l’objet ;

· les actions de développement professionnel suivies par les enseignants de l’école ;

· la situation financière et comptable de l’établissement ;

· des statistiques et commentaires sur le taux d’absentéisme (autorisé et non autorisé) des élèves et la sécurité dans l’établissement ;

· les résultats de l’établissement aux examens nationaux effectués à différentes étapes de la scolarité (key stages 1, 2 et 3) ;

· les objectifs de performance et résultats de l’établissement (appréciés aux key stages 2 et 4) ;

· le devenir académique ou professionnel des élèves quittant l’établissement en fin de scolarité (pour les établissements secondaires).

En contrepartie de cet effort de transparence exigé de la part des établissements et du pouvoir de co-décision donné aux représentants des parents dans les conseils d’administration, l’institution scolaire attend des parents qu’ils assument leur part de l’éducation des enfants. Et elle les y aide. L’ensemble des dispositions prises à cet égard est regroupé sous le concept de partenariat (parent partnerships).

Les parents sont tenus pour responsables de l’assiduité de leurs enfants à l’école. S’ils manquent de l’autorité nécessaire à cette fin ou ne savent pas comment s’y prendre, l’école va leur fournir un ensemble de services, notamment en animant un réseau d’associations d’aide aux parents et en veillant à la disponibilité de professionnels ad hoc (independent parental supporters), dont le recrutement et la formation sont du ressort des local education authorities.

Plus généralement, toute école est tenue de soumettre à la signature de tous les parents un document intitulé home-school agreement, élaboré par son conseil d’administration en consultation avec les professeurs et les parents, et précisant : le projet, les buts et valeurs de l’école ; les responsabilités respectives de l’école et des parents, notamment en termes d’assiduité, de comportement et de travail personnel des enfants ; enfin les exigences et aspirations de l’école vis-à-vis des élèves.

Conclusion

Le simple énoncé des principales mesures prises par le gouvernement Blair pour réformer l’enseignement public britannique, tel qu’il vient d’être fait, suscite généralement deux sortes de réactions : pour les uns, ce n’est rien de bouleversant, juste une transposition de bon sens au système scolaire d’une rationalité managériale qui est le B.A.BA de la gestion de toute entreprise ; pour les autres, c’est une véritable révolution, marquant l’entrée de l’enseignement public dans une nouvelle ère de transparence, de contrôle et de pilotage stratégique.

Ce qui est sûr, c’est que les options retenues n’allaient pas de soi. Elles ont été proposées et discutées pendant plusieurs années avant leur adoption, d’abord sous forme de spéculations de divers experts en politiques publiques, puis sous forme de livres verts rédigés par des commissions officiellement mandatées à cette fin. Elles se sont heurtées au départ à de vives réticences, de la part des syndicats d’enseignants notamment. Elles en sont maintenant au début de leur mise en œuvre, avec la première publication des résultats nationaux en septembre 2000, la première attribution de primes aux établissements performants en avril 2001, le démarrage du programme Fast Track en septembre 2001.

Wait and see.
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